
 
 

 

 

 

 

 

   

 

TÉLÉTRAVAIL : On s’éloigne d’une entente ! 

Comme vous le savez, les négociations sont toujours en cours entre les 

représentants du Front commun, formé des sections locales 2000, 4250 et 5735 

du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) et les représentants 

d’Hydro-Québec. 

À la suite de la rencontre de négociation d’aujourd’hui, l’employeur refuse 

toujours d’intégrer les dispositions applicables au télétravail dans les 

conventions collectives.   

De plus, Hydro-Québec souhaite se réserver le droit d’augmenter, en tout temps 

et sans devoir le négocier, le nombre de jours où les employés sont requis de 

se présenter sur les lieux du travail (quartier général). 

Vos comités de négociations considèrent que ces propositions sont 

inacceptables et à l’opposé de vos attentes. 

Votre mobilisation est plus importante que jamais, restez à l’affût des 

prochaines communications. 

 

Syndicalement, 

 

Vos comités de négociation 

SCFP 2000, 4250 et 5735 
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Syndicat des employé-es de réseau d’Hydro-Québec — serhq.org 
Syndicat des spécialistes et professionnels d’Hydro-Québec – ssphq.org 
Syndicat des employé-es de techniques professionnelles et de bureau d’Hydro-Québec – www.scfp2000.qc.ca DM/cs (SEPB-574) 


